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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

Dixième réunion

Nairobi, 5-8 juillet 1994


Ordre du jour provisoire
1.
Ouverture de la réunion.

2.
Questions d'organisation :


a)
Election du bureau;


b)
Adoption de l'ordre du jour;


c)
Organisation des travaux.

3.
Orientation et modalités d'établissement du rapport répondant aux besoins exprimés au paragraphe 4 de la section II de la décision IV/18 de la quatrième réunion des Parties au Protocole de Montréal (décision V/12).

4.
Communication de renseignements relatifs à l'approvisionnement en substances réglementées des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal (décision V/25 et paragraphe 59 du rapport de la cinquième réunion des Parties au Protocole (UNEP/OzL.Pro.5/12).

5.
Classement de certains pays en développement dans la catégorie des pays non visés à l'article 5 et reclassement de certains pays en développement auparavant classés dans la catégorie des pays non visés à l'article 5 (décision V/4).

6.
Examen du rapport du Groupe de l'évaluation scientifique sur les effets sur la couche d'ozone de l'utilisation continue des substances réglementées ayant été recyclées (paragraphe 6 de la décision IV/24).

7. 
Examen des points du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant :


a)
Les utilisations de halons considérées comme essentielles en 1995 (décision V/18 et décision IV/25);


b)
Les utilisations des substances réglementées autres que les halons considérées comme essentielles (décision V/18 et décision IV/25);
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c)
L'approvisionnement en halons des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole (décision V/16);


d)
Le volume total des émissions résultant des impuretés à l'état de traces libérées pendant la fabrication des produits (paragraphe 3 de la décision IV/12);


e)
Le recyclage des substances réglementées (paragraphe 7 de la décision IV/24);


f)
L'évaluation des substances et techniques pouvant être substituées aux HCFC (paragraphe 1 de la décision IV/30);


g)
La liste des produits contenant des substances réglementées figurant à l'annexe B (paragraphe 3 bis de l'article 4 du Protocole de Montréal et décision IV/28).

8.
Questions diverses.

9. 
Adoption du rapport.

10.
Clôture de la réunion.
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